ARRETE n° 600 PR du 10 mai 2001 accordant une subvention d’investissement à l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PR du 9 juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1034 AT du 23mai 1985portant création de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono” ;

Vu l’arrêté n° 647 CM du 2juillet 1985 modifié fixant l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables d’un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono” ;

Vu l’arrêté n°41CM du 17 janvier 1995modifié autorisant l’affectation du terrain domanial formant le golf de Atimaono sis à Papara au profit de l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono ;

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par le territoire ;

Vu l’arrêté n° 143 CM du 5 février 2001 accordant à titre dérogatoire une subvention d’investissement à l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono,

Arrête :
Article 1er.— Dans le cadre des opérations de réaménagement du parcours du golf international “Olivier Bréaud”, il est accordé à l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono une subvention d’investissement d’un montant de sept millions cinq cent mille francs pacifiques (7.500.000 FCFP).

Art.2.— Cette subvention est destinée à financer à 100% la construction d’un guichet d’accueil. Elle sera versée en deux (2) fois selon les modalités suivantes :
-
30% sur présentation du contrat d’architecte approuvé par les deux parties et sur présentation du devis correspondant à l’ouvrage ;
-
le solde, soit 70%, à la réception de l’ouvrage et sur présentation du décompte final.

Art.3.— Le montant de la subvention mentionnée à l’article 1er sera versé aux conditions précisées à l’article 2 auprès du payeur des établissements publics, agent comptable de l’établissement.

Art.4.— Conformément à l’arrêté n° 1209 CM du 6 septembre 1999 modifiant l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 relatif aux subventions d’investissement accordées par le territoire de la Polynésie française, la subvention accordée au profit de l’établissement devra être utilisée dans un délai de six mois à compter de sa notification.

Art.5.— Elle pourra faire l’objet d’un remboursement par l’établissement dans les cas suivants : modification de l’affectation de l’équipement subventionné sans autorisation du Président du gouvernement, opération non réalisée dans les conditions prévues par l’arrêté attributif, opération subventionnée au-delà de 100 % de son montant, fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande de subvention ainsi que dans la production des pièces justificatives de la dépense subventionnée.

Art.6.— La dépense est imputable au budget du territoire, exercice 2001, chapitre 911, article 130, opération 204-98, subvention EAGDA, construction d’un guichet d’accueil, domaine de Atimaono.

Art.7.— Le ministre du logement, de la redistribution et de la valorisation des terres domaniales, chargé de la politique de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mai 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement,


de la redistribution


et de la valorisation des terres domaniales,


Jean-Christophe BOUISSOU.

